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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Congés payés des enseignants délégués dans l'enseignement privé
Question écrite n° 6260

Texte de la question

Mme Annaïg Le Meur attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur la gestion des congés payés des enseignants délégués dans
l'enseignement privé sous contrat. Jusqu'alors, ceux-ci bénéficiaient d'une rémunération lors des congés
annuels sous la forme d'indemnités de vacances, sur la base de la circulaire n° 91-035 du 18 février 1991.
Depuis la rentrée 2023, ce cadre a été modifié par le décret 2023-733 du 8 août 2023 relatif aux maîtres de
l'enseignement privé. Par ce décret, leurs CDD pour cause de remplacement prennent fin lors des congés et
reprennent aux rentrées et il est prévu qu'ils perçoivent une indemnité compensatrice de congés annuels (ICCA)
égale à 10 % de la rémunération brute perçue par l'agent au cours de sa période d'emploi. Au regard de la
durée des congés scolaires, l'ICCA ne permet pas de couvrir l'intégralité de ces périodes et entraîne par
conséquent une perte pour les enseignants délégués, alors que Pôle emploi ne prend que partiellement leurs
périodes de chômage qui leurs sont imposées par les vacances scolaires. Cette situation renforce encore un
peu plus la perte d'attractivité de cette profession, avec des rémunérations très fluctuantes entre les mois, en
fonction de la présence de congés et une diminution de leurs revenus pouvant atteindre 2 500 euros par an. Par
ailleurs, les maîtres délégués qui occupent un poste vacant disposent, quant à eux, de l'intégralité de leurs
congés, créant là aussi une inégalité de traitement pour une activité semblable. Aussi, face à cette situation, elle
souhaite savoir si elle envisage de revoir ce fonctionnement.
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